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BUREAU COMMUNAUTAIRE 

du vendredi 8 octobre 2021 – 19h00 
 

ORDRE DU JOUR 

(rapports joints) 
 
 
Approbation de la séance précédente 
 
FINANCES 
  
01 - Mise à disposition des biens nécessaires à l’exercice de la compétence transférée « eaux 
pluviales urbaines » - Commune de VERBERIE 
 
 
DEVELOPPEMENT DURABLE ET RISQUES MAJEURS 
 
02 - Lancement d’une consultation pour l’acquisition de bacs 
 
03 - Passation d’une convention de traitement de matière de vidange à la station d’épuration de 
LA CROIX SAINT OUEN avec la société ASSAI’NI’SERVICES 
 
04 - Passation d’une convention de traitement de matière de vidange à la station d’épuration de 
LA CROIX SAINT OUEN avec la société POLAK ET FILS 
 
 
AMENAGEMENT 
 
05 - CHOISY AU BAC - ZAC DU Maubon (Phase 1B) et COMPIEGNE – ZAC du Camp des Sablons 
(Phase 3) : convention avec Gaz Réseau Distribution France (GRDF) concernant la desserte en gaz 
pour les opérations d’aménagement 
 
06 - VENETTE : Convention de servitudes avec la société ENEDIS – parcelles ZB 101 et 145 
 
07 - VENETTE - ZAC du Bois de Plaisance – rue du trou Martinet : Lancement d’une consultation 
d’entreprises 
 
 
HABITAT 
 
08 - Lancement d’une étude sur le marché du logement dans l’ARC 
 
 
DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET EMPLOI 
 
09 - Signature d’une convention financière relative au dispositif Territoire Zéro Chômeur Longue 
durée 
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ADMINISTRATION 
 
10 - Renouvellement de la convention entre l’ARC et l’OPAC relative au renforcement de la sécurité 
de ses locataires au moyen de sociétés de gardiennage privées 
 
 
QUESTIONS DIVERSES 



 
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU BUREAU COMMUNAUTAIRE 
 
 
 

SEANCE  DU  8 OCTOBRE  2021 
 

 
 
 
Le huit octobre deux mille vingt et un à 19 h 00, s'est réuni aux Salles Saint Nicolas, rue du Grand Ferré 
à Compiègne, sous la présidence de Monsieur Philippe MARINI, le Bureau Communautaire. 
 
Etaient présents : 
 
Philippe MARINI, Eric BERTRAND, Alain DRICOURT, Jean-Marie LAVOISIER, Laurent PORTEBOIS, Nicolas 
LEDAY, Benjamin OURY, Sophie SCHWARZ, Martine MIQUEL, Arielle FRANÇOIS, Philippe BOUCHER, Sidonie 
MUSELET, Jean-Claude CHIREUX, Xavier LOUVET, Evelyne LE CHAPELLIER, Bernard HELLAL, Claude 
PICART, Jean-Pierre DESMOULINS, Jean-Pierre LEBOEUF, Claude LEBON, Gilbert BOUTEILLE, Romuald 
SEELS, Michel ARNOULD, Béatrice MARTIN 
 
 
Ont donné pouvoir : 
 
Jean-Luc MIGNARD à Laurent PORTEBOIS 
Marc-Antoine BREKIESZ à Philippe MARINI 
Jean DESESSART à Bernard HELLAL 
 
 
Etaient absents excusés :  
 
Claude DUPRONT, Eric de VALROGER, Oumar BA, Georges DIAB  
 
 
Assistaient en outre à cette séance : 
 
M. HUET - Directeur Général des Services 
M. CHARTIER, Directeur Général Adjoint 
M. SEJOURNE, Directeur Général Adjoint 
Mme REGNIER-FERNAGU – Directrice des Affaires Juridiques et de la Gestion des Assemblées 
 
 
Date de convocation : 24 septembre 2021 
Date d’affichage : 14 octobre 2021 
 
Nombre de membres présents : 24 
 
 
Nombre de membres en exercice : 31 
 
 
Nombre de votants : 27 



 
FINANCES 
 
01 – Mise à disposition des biens nécessaires à l’exercice de la compétence transférée 
« eaux pluviales urbaines » - Commune de VERBERIE 
 
La reprise de compétence « eaux pluviales urbaines » (GEPU), à titre obligatoire, conduit à 
constater, à compter du 1er janvier 2020, le transfert de la commune de Verberie. 
 
Dans ce cadre, et selon les dispositions des articles L. 1321-1 et suivants du Code général des 
collectivités territoriales,  le transfert de compétence entraine de plein droit la mise à disposition 
de la collectivité bénéficiaire, en l’espèce l’ARCBA, des biens meubles et immeubles, utilisés, à 
la date du transfert, pour l’exercice de cette compétence. 
 
Cette mise à disposition doit être constatée par un procès-verbal établi contradictoirement entre 
la collectivité bénéficiaire et la collectivité antérieurement compétente. 
 
Cette remise des biens a lieu à titre gratuit (art. L.1321-2 du CGCT). La communauté 
bénéficiaire de la mise à disposition assume l’ensemble des obligations du propriétaire. Elle 
possède tous pouvoirs de gestion. 
 
Dans ce cadre, il est proposé d’approuver le procès-verbal de mise à disposition des biens entre 
l’ARCBA et la commune de Verberie, consécutif au transfert de la compétence « Eaux pluviales 
urbaines». 
 
 
Le Bureau Communautaire, 
 
Entendu le rapport présenté par M. M. Jean-Pierre DESMOULINS, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances, du Contrôle de Gestion et des Ressources 
Humaines du 28 septembre 2021, 
 
Et après en avoir délibéré, 
 
ACCEPTE la mise à disposition des ouvrages d’eaux pluviales urbaines de la commune de 
Verberie au profit de l’Agglomération de la Région de Compiègne, 
 
AUTORISE Monsieur le Président de l'EPCI à signer le procès-verbal de mise à disposition des 
biens nécessaires à l’exercice de la compétence (joint à la délibération). 
 
 

ADOPTÉ à l'unanimité par le Bureau Communautaire 
Et ont, les membres présents, signé après lecture, 

 
Pour copie conforme, 

Le Président, 
 
 
 

Philippe MARINI 
Maire de Compiègne 

Sénateur honoraire de l’Oise 
 
 
 



PROCÈS-VERBAL DE MISE À DISPOSITION 

Entre : 

La Commune de Verberie sise 13 Rue Juliette Adam 60410 Verberie, représentée par Mr 
Michel ARNOULD, en sa qualité de Maire, dûment habilité à signer la présente convention par 
délibération du XXXXXXXXXX. 

Et :  

L’Agglomération de la Région de Compiègne et de la Basse Automne (ARCBA), sise Hôtel de 
Ville - 60321 COMPIEGNE CEDEX, représentée par M. Philippe MARINI, en sa qualité de 
Président, dûment habilité à signer la présente convention par délibération du Conseil 
d'agglomération en date du XXXXXXXXXXXXX. 

PRÉAMBULE 

Vu l’arrêté préfectoral du 28 novembre 2016 portant création de la Communauté 
d’Agglomération dénommée « Agglomération de la Région de Compiègne et de la Basse 
Automne » issue de la fusion de la Communauté d’Agglomération de la Région de Compiègne 
et de la Communauté de Communes de la Basse Automne ; 

Vu la délibération du 28 septembre 2017 par laquelle le Conseil Communautaire a proposé la 
révision des statuts de la Communauté d’Agglomération suite à la fusion intervenue le 1er 
janvier 2017 entre l’ARC et la CCBA ; 

Il est rappelé que la loi NOTRe du 07 août 2015 a acté la prise en charge, à titre obligatoire, par 
l’ARC de la compétence « eaux pluviales urbaines » (GEPU) à compter du 1er janvier 2020, ce 
qui implique un transfert de charges des communes membres vers l’Agglomération. 

La prise de compétence « eaux pluviales urbaines » conduit à constater, à compter du 1er janvier 
2020, le transfert l’actif et du passif de la commune de Verberie à la Communauté 
d’Agglomération de la Région de Compiègne et de la Basse Automne ; 

Conformément aux dispositions des articles L. 1321-1 et suivants du Code Général des 
Collectivités Territoriales (CGCT), le transfert d'une compétence entraîne de plein droit la mise 
à disposition de la collectivité bénéficiaire des biens meublés et immeubles utilisés, à la date du 
transfert pour l'exercice de cette compétence. Ce transfert de compétence entraîne un certain 
nombre de conséquences, tant sur le plan juridique, patrimonial, budgétaire, pratique que 
comptable. 

Suite au transfert de l'intégralité de la compétence « Eaux pluviales urbaines», il y a lieu d'établir 
contradictoirement un procès-verbal de mise à disposition de l’ensemble des biens immeubles 
nécessaires au bon fonctionnement du réseau d'assainissement. 

 

 



Ceci ayant été exposé, il est convenu ce qui suit : 

 

Article 1er : Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de mettre à la disposition de l'Agglomération de la Région 
de Compiègne et de la Basse Automne (ARCBA) les ouvrages nécessaires à l'exercice de la 
compétence «Eaux pluviales urbaines ». 

La présente convention précise les modalités de mise à disposition des ouvrages dont le 
descriptif est joint en annexe. Cette annexe précise notamment la désignation du bien et sa 
localisation, son numéro d'inventaire, date et valeur d'acquisition, s'il est amortissable ou non 
et dans l’affirmative, le montant, le type et la durée des amortissements pratiqués, l’état des 
subventions afférentes et les comptes par nature concernés ainsi que la situation des emprunts 
attachés à chaque bien le cas échéant. 

Article 2 : Administration des ouvrages 

Conformément aux articles L. 1321-2 et L.5211-5 111 du CGCT, l'Agglomération assume, sur 
les ouvrages mis à disposition par la Commune, l'ensemble des droits et obligations du 
propriétaire, à l'exception du pouvoir d'aliéner. 

L'Agglomération possède ainsi, sur les ouvrages qui lui sont mis à disposition tous pouvoirs de 
gestion. Il peut, le cas échéant, autoriser l'occupation des biens remis et en percevoir 
éventuellement les fruits et produits. II agit en justice au lieu et place de la Commune. 

Article 3 : Responsabilité sur les ouvrages transférés à l’Agglomération 

Sur les ouvrages affectés uniquement à la mise en œuvre de la compétence « Eaux pluviales 
urbaines ». L’Agglomération reconnaît assumer la responsabilité pécuniaire des dommages 
causés au titre de contentieux indemnitaires engagés après la date d’entrée en vigueur de la 
présente convention. 

La commune reconnaît toutefois être responsable des dommages résultants desdits biens ou de 
leur exploitation avant la mise à disposition au titre de contentieux - ou de demandes préalables 
- introduits avant cette date. 

Article 4 : Caractère gratuit de la mise à disposition 

Conformément à l'article L. 1321-2 du CGCT, la mise à disposition des ouvrages visée à l'article 
1er de la présente convention a lieu à titre gratuit. 

Article 5 : Durée de la mise à disposition 

Conformément à l'article L.1321-3 du CGCT, la présente convention prendra fin lorsque les 
ouvrages désignés à l’article 1er ne seront plus affectés à la mise en œuvre de la compétence « 
Eaux pluviales urbaines ». 

Dès lors que les ouvrages mis à la disposition de l’Agglomération auront été désaffectés, la 
Commune recouvrira l'ensemble de ses droits et obligations. 
 
 



Article 6 : Écritures comptables 

Cette mise à disposition du patrimoine est constatée sur le plan comptable une seule fois, 
conformément à la réglementation en vigueur. 

Pour la commune remettante (Mairie de Verberie), en opérations d’ordres non 

budgétaires pour : 

Les installations relatives aux eaux pluviales urbaines font l'objet d‘une mise à disposition de 
biens à l’actif par :  
- un débit du compte 2423 et un crédit du compte 21531 pour un montant de 12 717.53 € 
- un débit du compte 2423 et un crédit du compte 21532 pour le montant de 202 878.90 € 
- un débit du compte 2423 et un crédit du compte 2138 pour le montant de 44 718.44 € 
 
  
Cette mise à disposition de biens s'accompagne d'un transfert des amortissements rattachés par :  
Aucun amortissement antérieur 
 
Le transfert de l’emprunt quant à lui par : 
Aucun emprunt 
 
Pour la collectivité bénéficiaire (ARCBA), en opérations d’ordres budgétaires pour : 

 
Les installations relatives aux réseaux d'assainissement font l'objet d'un transfert à l'actif par : 
- un débit du compte 21531 et un crédit du compte 1027 pour le montant de 12 717.53 € 
- un débit du compte 217532 et un crédit du compte 1027 pour le montant de 202 878.90 € 
- un débit du compte 2138 et un crédit du compte 1027 pour un montant de 44 718.44 € 
 
 
Cette mise à disposition s'accompagne d'un transfert des amortissements rattachés par :  
 Aucun amortissement antérieur 
 
Le transfert de l’emprunt quant à lui par : 
Aucun emprunt 
 

Article 7 : États des restes à réaliser 

Les restes à payer (dépenses engagées et mandatées) et les restes à recouvrer (recettes dont le 
titre a été émis) sont maintenus dans la comptabilité de la Commune, car ils sont rattachés aux 
exercices budgétaires durant lesquels la Commune était compétente. 

Les dépenses engagées non mandatées ou recettes certaines dont le titre n'a pas été émis sont 
transférés à l’Agglomération, le détail de ces opérations est précisé en annexe. 

Article 8 : Entrée en vigueur de la présente convention 

La présente convention entrera en vigueur à compter de sa signature.  

  



 

 

 A Compiègne, le  

 

Pour la Commune de Verberie,  Pour l’Agglomération de la Région 
 de Compiègne 

 Et de la Basse Automne, 

Le Maire, Le Président, 

 

Michel ARNOULD Philippe MARINI 
 Maire de Compiègne 

 Sénateur-honoraire de l’Oise 
 



 
DEVELOPPEMENT DURABLE ET RISQUES MAJEURS 
 
02 - Lancement d’une consultation pour l’acquisition de bacs 
 
 
L’Agglomération de la Région de Compiègne et de la Basse Automne, autorité organisatrice du 
service de collecte des déchets ménagers, assure la prestation de fourniture de bacs roulants 
nécessaire au tri de la collecte des déchets recyclables aux usagers particuliers (pour 6 
communes), aux bailleurs/syndic des immeubles collectifs, aux usagers professionnels 
(administrations, entreprises…) ainsi que de bacs d’ordures ménagères aux usagers particuliers 
(7 communes) notamment. 
 
Aussi, il est proposé de lancer une consultation pour la fourniture d’équipements de pré-collecte 
(bacs de tri et d’ordures ménagères). 

 
Les caractéristiques de cette consultation, qui mènera à la conclusion d’un accord-cadre mono 
attributaire à bons de commande, pour une durée globale de 2 ans, sont les suivantes :  

 
Fourniture et livraison de bacs roulants pour la collecte sélective et les ordures ménagères 

 
- Bacs jaunes de différentes capacités  pour tous les emballages en plastique, cartons, 

boîtes de conserve, les journaux, prospectus, magazines, papiers ; 
 

- Bacs gris ordures ménagères de différentes capacités pour les besoins occasionnels et 
les usagers particuliers (7 communes) ; 

 
Les besoins pour ce type de matériel se font au fur et à mesure des dotations et des demandes.   
 
L’estimatif des besoins est fixé à 180 000 € HT, pour une durée globale de 2 ans. 
 
 
 
Le Bureau Communautaire, 
 
Entendu le rapport présenté par M. Eric BERTRAND, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission Développement Durable et Risques Majeurs du 07 
septembre 2021, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances, du Contrôle de Gestion et des Ressources 
Humaines du 28 septembre 2021, 
 
Et après en avoir délibéré, 
 
AUTORISE le lancement d’une consultation pour l’acquisition de bacs, 
 
AUTORISE le lancement d’une consultation en procédure adaptée en application de l’article 
R.2123-1 du Code de la Commande Publique,  
 
AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant, à signer les pièces relatives à ce dossier 
et notamment les marchés, 
 
 
 
 
 
 

…/… 



 
PRECISE que la dépense sera inscrite au Budget Déchets, chapitre 21. 
 
 

ADOPTÉ à l'unanimité par le Bureau Communautaire 
Et ont, les membres présents, signé après lecture, 

 
Pour copie conforme, 

Le Président, 
 
 
 

Philippe MARINI 
Maire de Compiègne 

Sénateur honoraire de l’Oise 
 
 
 



 
DEVELOPPEMENT DURABLE ET RISQUES MAJEURS 
 
03 - Passation d’une convention de traitement de matière de vidange à la station 
d’épuration de LA CROIX SAINT OUEN avec la société ASSAI’NI’SERVICES 
 
La société ASSAI’NI’SERVICES implantée 145, rue du Pont des Rets à CHOISY-AU-BAC est 
spécialisée dans les curages et pompages de matières de vidange. 
 
Cette société souhaiterait dépoter, pour traitement, ses matières de vidange à la station 
d’épuration de LA CROIX SAINT OUEN qui est actuellement l’une des filières locales de 
traitement de ces matières et qui est équipée d’ouvrages spécifiques de traitement. 
 
La mise en place d’une convention tripartite de dépotage et de traitement des matières de 
vidange entre la société ASSAI’NI’SERVICES, SUEZ Eau France et l’ARC est donc nécessaire. 
Cette convention établira les modalités techniques et financières liées au dépotage et au 
traitement des matières de vidange ainsi que la date de validité soit jusqu’au 30 septembre 
2027, date correspondant à la fin du contrat de Concession de Service Public de collecte et 
traitement des eaux usées passé avec SUEZ Eau France. 
 
Cette convention entraine une rémunération proportionnelle aux volumes dépotés et représente 
une recette pour l’ARC de 1,70 € HT/m3. 
 
Il est donc proposé d’autoriser Monsieur le Président ou son représentant à signer la convention 
de dépotage et de traitement des matières de vidange avec la société ASSAI’NI’SERVICES (ci-
jointe). 
 
Le Bureau Communautaire, 
 
Entendu le rapport présenté par M. Claude PICART, 

Vu l’avis favorable de la Commission Développement Durable et Risques Majeurs du 07 
septembre 2021, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances, du Contrôle de Gestion et des Ressources 
Humaines du 28 septembre 2021, 
 
Et après en avoir délibéré, 

AUTORISE la passation d’une convention de traitement des matières de vidange à la station 
d’épuration de LA CROIX SAINT OUEN avec la société ASSAI’NI’SERVICES, 
 
AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant, à signer tous les documents relatifs à 
ce dossier, 
 
PRECISE que la recette est prévue au Budget Assainissement, chapitre 70. 
 

ADOPTÉ à l'unanimité par le Bureau Communautaire 
Et ont, les membres présents, signé après lecture, 

 
Pour copie conforme, 

Le Président, 
 
 
 

Philippe MARINI 
Maire de Compiègne 

Sénateur honoraire de l’Oise 









































 
DEVELOPPEMENT DURABLE ET RISQUES MAJEURS 
 
04 - Passation d’une convention de traitement de matière de vidange à la station 
d’épuration de LA CROIX SAINT OUEN avec la société POLAK ET FILS 
 
La société POLAK ET FILS implantée ZI de la Roseraie à MONTDIDIER est spécialisée dans 
les curages et pompages de matières de vidange et peut intervenir sur les installations 
d’assainissement autonomes de l’ARC. 
 
Cette société souhaiterait dépoter, pour traitement, ses matières de vidange à la station 
d’épuration de LA CROIX SAINT OUEN qui est actuellement l’une des filières locales de 
traitement de ces matières et qui est équipée d’ouvrages spécifiques de traitement. 
 
La mise en place d’une convention tripartite de dépotage et de traitement des matières de 
vidange entre la société POLAK ET FILS, SUEZ Eau France et l’ARC est donc nécessaire. 
Cette convention établira les modalités techniques et financières liées au dépotage et au 
traitement des matières de vidange ainsi que la date de validité soit jusqu’au 30 septembre 
2027, date correspondant à la fin du contrat de Concession de Service Public de collecte et 
traitement des eaux usées passé avec SUEZ Eau France. 
 
Cette convention entraine une rémunération proportionnelle aux volumes dépotés et représente 
une recette pour l’ARC de 1,70 € HT/m3. 
 
Il est donc proposé d’autoriser Monsieur le Président ou son représentant à signer la convention 
de dépotage et de traitement des matières de vidange avec la société POLAK ET FILS (ci-
jointe). 
 
Le Bureau Communautaire, 
 
Entendu le rapport présenté par M. Claude PICART, 

Vu l’avis favorable de la Commission Développement Durable et Risques Majeurs du 07 
septembre 2021, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances, du Contrôle de Gestion et des Ressources 
Humaines du 28 septembre 2021, 
 
Et après en avoir délibéré, 

AUTORISE la passation d’une convention de traitement des matières de vidange à la station 
d’épuration de LA CROIX SAINT OUEN avec la société POLAK ET FILS, 
 
AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant, à signer tous les documents relatifs à 
ce dossier, 
 
PRECISE que la recette est prévue au Budget Assainissement, chapitre 70. 
 

ADOPTÉ à l'unanimité par le Bureau Communautaire 
Et ont, les membres présents, signé après lecture, 

 
Pour copie conforme, 

Le Président, 
 
 
 

Philippe MARINI 
Maire de Compiègne 

Sénateur honoraire de l’Oise 









































 
AMENAGEMENT 
 
05 - CHOISY AU BAC - ZAC DU Maubon (Phase 1B) et COMPIEGNE – ZAC du Camp des 
Sablons (Phase 3) : convention avec Gaz Réseau Distribution France (GRDF) concernant 
la desserte en gaz pour les opérations d’aménagement  
 
L’ARC souhaite réaliser sur 2021-2022 les opérations d’aménagement suivantes : 

- la Zone d’Aménagement Concerté du Maubon Phase 1B à Choisy au Bac, 
- la Zone d’Aménagement Concerté du Camp des sablons Phase 3 à Compiègne. 

Il est proposé à ce titre de conclure une convention de travaux de desserte en gaz avec GRDF 
pour chaque opération. 
 
Les engagements de GRDF sont les suivants : 

- réalisation des réseaux et branchement gaz de chaque lot à la charge de GRDF, 
- fourniture des éléments nécessaires aux branchements (coffrets de comptage,…), 
- renforcement s’il y a lieu du réseau en aval du projet. 

Les engagements de l’ARC sont les suivants : 
- réalisation des tranchées et fourreaux pour le réseau gaz, 
- pose des coffrets de comptage, 
- information à transmettre auprès des acquéreurs des lots de la disponibilité du gaz 

naturel dans le lotissement et communication de la liste des acquéreurs à GRDF, 
- consentir à GRDF une servitude de réseau pour établir à demeure les ouvrages 

nécessaires à l’alimentation en gaz des constructions édifiées sur le lotissement. 

Le Bureau Communautaire, 
 
Entendu le rapport présenté par M. Jean-Pierre LEBOEUF, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission Aménagement, Équipement, Urbanisme du 08 septembre 
2021, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances, du Contrôle de Gestion et des Ressources 
Humaines en date du mardi 28 septembre 2021, 
 
Et après en avoir délibéré, 
 
AUTORISE la passation des conventions avec GRDF dans le cadre des opérations 
d’aménagement et les phases concernées précisées ci-dessus, afin que chaque lot puisse être 
desservi en gaz naturel, 
 
AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer ladite convention et toutes les 
pièces afférentes à ces dossiers. 
 

ADOPTÉ à l'unanimité par le Bureau Communautaire 
Et ont, les membres présents, signé après lecture, 

 
Pour copie conforme, 

Le Président, 
 
 
 

Philippe MARINI 
Maire de Compiègne 

Sénateur honoraire de l’Oise 
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AMENAGEMENT 
 
06 - VENETTE : Convention de servitudes avec la société ENEDIS – parcelles ZB 101 et 
145 
 
 
Dans le cadre de travaux pour le raccordement d’un bâtiment au réseau de distribution 
d’énergie électrique basse tension souterrain, l’Agglomération de la Région de Compiègne et 
de la Basse Automne doit consentir des servitudes sur les parcelles suivantes : ZB 101 et ZB 
145, lui appartenant.  
 
Une convention authentique est à régulariser avec ENEDIS afin de consentir l’entrée des 
agents d’ENEDIS ou d’entrepreneurs dûment accrédités par lui sur ces parcelles, en vue du 
passage de lignes électriques souterraines. 
 
Les frais liés à l’établissement de ces servitudes seront à la charge d’ENEDIS. Une indemnité 
de 15 € sera versée par ENEDIS à l’ARC. 
 
 
Le Bureau Communautaire, 
 
Entendu le rapport présenté par M. Romuald SEELS, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission Aménagement, Équipement, Urbanisme du 08 
septembre 2021, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances, du Contrôle de Gestion et des Ressources 
Humaines en date du mardi 28 septembre 2021, 
 
Et après en avoir délibéré, 
 
ACCEPTE la mise à disposition de cette emprise au profit de la société ENEDIS et la 
constitution de servitudes, 
 
AUTORISE Monsieur Le Président ou son représentant à signer la convention de servitudes 
à régulariser par acte authentique au profit d’ENEDIS sur le bien considéré, ainsi que toutes 
pièces afférentes à ce dossier, 
 
PRECISE que les frais liés à l’établissement de ces conventions seront pris en charge par 
ENEDIS. 
 
 

ADOPTÉ à l'unanimité par le Bureau Communautaire 
Et ont, les membres présents, signé après lecture, 

 
Pour copie conforme, 

Le Président, 
 
 
 

Philippe MARINI 
Maire de Compiègne 

Sénateur honoraire de l’Oise 
 
 





 
AMENAGEMENT 
 
07 – VENETTE - ZAC du Bois de Plaisance – rue du trou Martinet : Lancement d’une 
consultation d’entreprises  
 
 
L’Agglomération de la Région de Compiègne a accueilli au sein de la ZAC du Bois de Plaisance 
le nouveau siège social de la société ANDRÉ (recette de 821 200 € HT). Les travaux de 
construction étant sur le point de s’achever, il est nécessaire de réaliser des travaux de finition 
de voirie aux abords du site. 
 
Le coût de ces travaux de finition de voirie est estimé à 175 000 euros HT. La consultation 
d’entreprises sera lancée avec l’allotissement suivant : 
 

- Lot n°1 : voirie – éclairage public, 
- Lot n°2 : espace vert. 

 
Il est à noter que ces travaux permettront également de réaliser l’amorce de voirie du projet de 
BMX. 
 
 
Le Bureau Communautaire, 
 
Entendu le rapport présenté par M. Romuald SEELS, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission Aménagement, Équipement, Urbanisme du 08 septembre 
2021, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances, du Contrôle de Gestion et des Ressources 
Humaines en date du mardi 28 septembre 2021, 
 
Et après en avoir délibéré, 
 
APPROUVE le dossier technique relatif aux travaux de finition de voirie – rue du trou Martinet 
sur la ZAC du Bois de Plaisance à VENETTE, 
 
AUTORISE Monsieur le Président, ou son représentant, à lancer la consultation d’entreprises 
pour l’opération citée ci-dessus, à notifier et à signer les marchés correspondants, 
 
AUTORISE Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tous documents et pièces 
afférents à cette affaire. 
 
 

ADOPTÉ à l'unanimité par le Bureau Communautaire 
Et ont, les membres présents, signé après lecture, 

 
Pour copie conforme, 

Le Président, 
 
 
 

Philippe MARINI 
Maire de Compiègne 

Sénateur honoraire de l’Oise 
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HABITAT 
 
08 - Lancement d’une étude sur le marché du logement dans l’ARC  
 
 
Le PLUiH de l’ARC comporte, avec son Programme d’Orientations et d’Actions, un volet 
programmatique sur la politique de l’habitat : c’est ce POA qui sert de guide à l’ouverture à 
l’urbanisation ou au renouvellement urbain, en fonction du nombre et du type de logements à 
construire, y compris logements sociaux, avec la répartition spatiale dédiée ; c’est lui également 
qui encadre l’action territoriale en matière de rénovation des logements privés. Il sert de support 
à la délégation des aides à la pierre qu’accorde l’État à l’ARC. 

Cette délégation est encadrée par une convention pluriannuelle : celle en vigueur s’achèvera le 
31 décembre 2022. Il convient donc dès à présent de préparer la convention de délégation pour 
la période 2023-2028.  

Pour cela, il est proposé : 

- d’établir le bilan de la précédente convention (fait en régie), 
- d’identifier les ménages cibles de la construction neuve et faire des propositions de 

leviers d’actions, 
- de réaliser un diagnostic du marché immobilier aussi bien en accession, qu’en location, 

y compris sociale. Cette étude consistera d’une part à décrire le marché immobilier 
actuel, son rythme, son potentiel, le comparer aux données des ménages (structure, 
revenus, typologie recherchée etc...) et d’autre part, d’identifier les secteurs à enjeux 
pour développer une offre nouvelle en logement. Cette analyse sera donc spatialisée. 
 

L’ensemble de ces éléments viendront nourrir les débats sur les objectifs et/ou les priorités de 
la politique de l’Habitat de l’ARC et participer au suivi du volet Habitat du PLUIH. 

C’est dans ce contexte qu’il est proposé de faire réaliser, par un groupement de bureau d’études 
spécialisé, sur les second et troisième volets cités ci-dessus, une étude sur le marché du 
logement de l’ARC, plus complète que celle qui avait été réalisée en 2018.  

Le coût estimatif de cette étude s’élève à 25 000 €. 

Sur ces bases, il est proposé d’autoriser Monsieur le Président à lancer la mise en concurrence 
pour ce projet d’étude. 
 
 
Le Bureau Communautaire, 
 
Entendu le rapport présenté par M. Benjamin OURY, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission Aménagement, Équipement, Urbanisme du 08 septembre 
2021, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances, du Contrôle de Gestion et des Ressources 
Humaines en date du mardi 28 septembre 2021, 
 
Et après en avoir délibéré, 
 
AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant, à procéder à la mise en concurrence 
pour cette étude sur le marché du logement, 

 

…/… 



 
PRECISE que la dépense attachée à cette étude, estimée à 25 000 €, sera dûment prévue au 
Budget Principal, chapitre 011. 

 

ADOPTÉ à l'unanimité par le Bureau Communautaire 
Et ont, les membres présents, signé après lecture, 

 
Pour copie conforme, 

Le Président, 
 
 
 

Philippe MARINI 
Maire de Compiègne 

Sénateur honoraire de l’Oise 
 
 



 
DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET EMPLOI 
 
09 - Signature d’une convention financière relative au dispositif Territoire Zéro Chômeur 
Longue durée 
 
 
L’Agglomération de la Région de Compiègne et ses représentants mettent en œuvre et 
soutiennent plusieurs initiatives en faveur de l’emploi local. 

Vu la délibération du Conseil d’Agglomération du 1er avril 2021 apportant une subvention de 35 
000 euros à l’association Partage Travail pour le dispositif Territoire Zéro Chômeurs de Longue 
Durée, 
 
Vu la délibération  du Conseil d’Agglomération du 1er juillet 2021 apportant le soutien et la 
participation de l’Agglomération au dispositif expérimental national Territoire Zéro Chômeurs de 
Longue Durée (TZCLD) portée par l’association Partage Travail, et à l’Entreprise à But d’Emploi, 
ODYSSEES LA BOITE A EMPLOI, 

 
L’objet de cette Entreprise à But d’Emploi vise à proposer aux demandeurs d’Emploi de longue 
durée (plus d’un an) volontaires, un emploi à durée indéterminée, en les accompagnant dans 
leurs projets et en développant une activité économique. 

Pour mémoire ce dispositif TZCLD percevra en 2021 : 

• 20 000 euros de l’ARC dans le cadre de la constitution de l’Entreprise à But d’Emploi, 
• 15 000 euros de l’ARC au titre de l’appel à projet Politique de la Ville. 

Cette subvention permettra de participer au financement de l’entreprise à but d’Emploi et de 
l’équipe projet. 

En contrepartie l’association s’engage à recruter des demandeurs d’emploi sur 5 ans (jusqu’à 
150 ETP sur 5 ans), à partir du 1er novembre 2021. Un suivi de l’activité aura lieu via un bilan 
annuel. 

Afin de consolider ce soutien, il a été convenu la mise en place d’une convention de partenariat 
entre Partage Travail et l’ARC, dans le cadre du dispositif Territoire Zéro Chômeurs Longue 
Durée. 

Cette convention (jointe en annexe) annuelle vise à apporter des objectifs tant quantitatifs que 
qualitatifs et confirme le soutien de l’Agglomération à cette initiative expérimentale.  

 

Le Bureau Communautaire, 
 
Entendu le rapport présenté par Mme Sophie SCHWARZ, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances, du Contrôle de Gestion et des Ressources 
Humaines en date du mardi 28 septembre 2021, 
 
Et après en avoir délibéré, 
 
 
 
 
 
 

 
…/… 



 
AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer la convention financière relative 
au dispositif Territoire Zéro Chômeur Longue durée. 
 
 

ADOPTÉ à l'unanimité par le Bureau Communautaire 
Et ont, les membres présents, signé après lecture, 

 
Pour copie conforme, 

Le Président, 
 
 
 

Philippe MARINI 
Maire de Compiègne 

Sénateur honoraire de l’Oise 
 
 
 
 
 













BUDGET TZCLD du Compiégnois 2021

CHARGES 2 021 PRODUITS 2 021

60 - Charges d'exploitation 3 157 €

70 - Vente de produits finis, de marchandises, 

prestations de services
133 000 €

Produits d'entretien 237 € Prestations sur facture

fourniture electricité 1 750 € 0 €

carburants 300 €

fournitures administratives 445 € Prestations sur subvention

Achat fournitures 425 € Etat : 15 000 €

Région : 19 000 €

Conseil Départemental de l'Oise 30 000 €

DIRECCTE 0 €

CREAP 6 000 €

61 - Services extérieurs 12 633 € ARC 10 000 €

Locations bureaux, locaux , véhicules 8028

entretien et réparartion supports informatiques 1982 Commune (s) 0 €

Assurances 2047

documentation 36 Organismes sociaux (s) :

charges immobilières Anthémis 540

62 - Autres services extérieurs 11 575 € Fonds européens 33 000 €

Rémunérations intermédiaires et honoraires 2000

Publicité, publication 2500

Déplacements, missions 2500

Frais postaux 575

Services bancaires, autres 300

Administration gestion (Partage Travail) (0,05 ETP) 3700

63 - Impôts et Taxes 1 466 €

Frais de formation 266 € Autres établissements publics 0 €

autres impôts et taxes 1200

64 - Charges de personnel (dont coordination) 101 032 € Aides privés

Salaire brut Chef de projet (3737x13)X0,20 9 716 € Fonds privés Partage Travail

Salaire Chargé d'accompagnement (2500 x 13) 32 500 €

salaire assistante chef de projet (1818x13) 23 634 € Autres Fonds privés

Ch. patronales s/salaires 30 291 € Fondation RATP 20 000 €

Chèques déjeuner 2 092 € Fonds de dotation 0 €

taxes sur les salaires 2 799 €

65 - Autres charges de gestion courante 103 €

66- Charges financières 284 € 74 - Subventions d'exploitation 0 €

Frais financiers 284 €

67 - Charges exceptionnelles 45 € 75 - Autres produits de gestion 0 €

68-Dotation aux amortissements 2 000 € 76 - Produits financiers 0 €

TOTAL DES CHARGES 133 495 € TOTAL PRODUITS 133 000 €



BUDGET PREVISIONNEL N1 ODYSSEES LA BOITE A L’EMPLOI 

Compte d’exploitation prévisionnel sur année pleine   

CHARGES D’EXPLOITATION   

1 directeur (trice) - salaire :  55 900.00 € 

60 volontaires - salaire : SMIC soit 50 ETP 488 100.00 € 

DONT   

1 ETP agent (e )  administratif 9 762 €  

1 ASSISTANT (e )comptable  9 762 €  

1 agent (e) ) d’entretien 9 762 €  

47 ETP agents (es ) de production (activités utiles) 458 814 €  

    

Charges locatives - Compiègne et St Sauveur  30 000 € 

Comptable (extérieur) 7 500 € 

Autres charges  35 000 € 

Investissement 

QUOI ? en fonction du planning des activités 

 30 000 € 

TOTAL DES CHARGES 646 500 € 

    

 

 

PRODUITS   

Subventions 51 000 € 

Conventions 70% DU SMIC 341 670 € 

FONDS D ’AMORCAGE (trésorerie et 1er achats)   

Ventes (produits et services) 255 800 € 

    

    

TOTAL DE PRODUITS 647 870 € 



 
ADMINISTRATION 
 
10 – Renouvellement de la convention entre l’ARC et l’OPAC relative au renforcement de 
la sécurité de ses locataires au moyen de sociétés de gardiennage privées 
 
 
Par délibération du 12 mars 2020, le Conseil d’Agglomération avait approuvé la participation de 
l’ARC à un dispositif mis en place par l’OPAC destiné à renforcer la sécurité de ses locataires 
en ayant recours à des sociétés de gardiennage privées. 
 
Pour rappel, cette présence humaine déployée à l’initiative de l’OPAC sur son patrimoine vient 
en complément de dispositif technique de sécurisation, par le biais de la vidéo-protection, 
notamment. Ce dispositif faisait l’objet d’une participation financière des locataires de l’OPAC, 
par le moyen d’un Accord Collectif de  Locataires (ACL), à raison de 1,50 € par locataire et par 
mois. L’OPAC déploie ce dispositif sur les communes possédant plus de 50 logements collectifs. 
 
En parallèle, l’OPAC sollicitait les collectivités exerçant la compétence en matière de Dispositifs 
locaux de prévention de la délinquance à hauteur de 0,50 € par mois et par logement. C’est 
dans ce cadre que l’ARC a porté la charge financière de ce dispositif pour les communes 
concernées de son périmètre. 
 
L’ARC avait donc participé à ce dispositif, dans le cadre d’une convention conclue avec l’OPAC, 
pour la période courant du 1er Janvier 2020  au 31 Décembre 2020, pour un engagement 
financier à hauteur de 4 566 logements situés à Compiègne, Choisy-au-Bac, Margny-lès-
Compiègne et Venette. 
 
Dans ce cadre, l’OPAC propose de renouveler ce dispositif et sollicite ainsi le concours de l’ARC 
à cet effet, à conditions financières inchangées, pour une durée de 12 mois, à compter du 1er 
janvier 2021. Ceci conduit à intervenir sur un parc de 4 188 logements collectifs se répartissant 
de la manière suivante :  
 

Communes Nombre de 
logements 

Montant en € 

COMPIEGNE 3 742 22 452  

CHOISY AU BAC 167 1 002  

MARGNY LES COMPIEGNE 174 1 044  

VENETTE 105 630 

Total 4 188 25 128 € 

 
Ceci fait l’objet d’une nouvelle convention de régularisation établie sur la période courant du 1er 
janvier 2021 au 31 décembre 2021, ci-jointe. 
 
La convention prévoit notamment que l’OPAC de l’Oise s’engage à faire un bilan semestriel de 
l’utilisation de la société de sécurité privée aux communes concernées.  
 
À cet égard, figure en annexe au présent rapport le protocole d’accord relatif au « renforcement 
de la tranquillité des locataires de l’OPAC de l’Oise » signé le 10 Décembre 2020. 
 
 
Le Bureau Communautaire, 
 
Entendu le rapport présenté par Mme Arielle FRANÇOIS, 

 
…/… 



 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances, du Contrôle de Gestion et des Ressources 
Humaines du 28 septembre 2021, 
 
Et après en avoir délibéré, 
 
AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer la convention jointe en annexe 
entre l’ARC et l’OPAC relative au renforcement de la sécurité de ses locataires au moyen de 
sociétés de gardiennage privée, ainsi que l’ensemble des actes nécessaires à son application, 
 
ACCORDE, dans ce sens, une subvention à l’OPAC de l’Oise, à hauteur de 0,50 € par mois et 
par logement concerné, soit sur la base des chiffres énoncés : 0,50 X 12 X 4 188 = 25 128 € 
pour l’année 2021. 
 
 

ADOPTÉ à l'unanimité par le Bureau Communautaire 
Et ont, les membres présents, signé après lecture, 

 
Pour copie conforme, 

Le Président, 
 
 
 

Philippe MARINI 
Maire de Compiègne 

Sénateur honoraire de l’Oise 
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CONVENTION RELATIVE À LA MUTUALISATION DES MOYENS FINANCIERS 

ENTRE L’OPAC DE L’OISE, SES LOCATAIRES ET  

L’AGGLOMÉRATION DE LA RÉGION DE COMPIÈGNE 

POUR RENFORCER LA SÉCURITÉ AUX MOYENS DES SOCIÉTÉS DE GARDIENNAGE PRIVÉ 

 

 

Entre :  

 

L’Agglomération de la Région de Compiègne représentée par son Président, Monsieur Philippe 

MARINI, par autorisation du conseil d’agglomération en date du  

 

Et :  

 

L’OPAC de l’Oise, représenté par son Directeur Général, Monsieur Vincent PERONNAUD  

 

 

 

PRÉAMBULE 

 

Le 10 décembre 2020, pour la quatrième année, l’OPAC de l’Oise a renouvelé pour une année 

un service afin d’améliorer la tranquillité des locataires et dissuader les actes d’incivilités et les 

troubles de voisinage dans les parties communes.  

 

Ce service a permis de mobiliser des agents de sécurité privée qui sont intervenus 18 150 heures 

dans 54 communes, dont 2 967 heures pour un montant de 101 874 € sur le patrimoine des 

communes de Compiègne, Choisy au Bac, Margny les Compiègne et Venette du 1er janvier au 

31 décembre 2020. 

 

Pour mémoire, la participation financière des locataires de l’OPAC de Oise présents sur les 

communes concernés, totalisant 4 188 logements collectifs est de 75 384 € pour une période de 

12 mois. 

 

Ces interventions ont eu lieu dans les immeubles collectifs et leurs abords pour :  

 prévenir les débordements ou les dégradations,  

 mener des actions contre les occupations illicites de halls ou de sous-sols,  

 signaler la présence d’objets ou de substances illicites dans les parties commune, 

 conserver ou ramener la tranquillité dans votre immeuble. 
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Les agents de sécurité réalisent quotidiennement des rapports précis, qui sont transmis à la 

police, à la gendarmerie et aux polices municipales pour leur permettre d’intervenir 

efficacement. Les locataires sont informés de chaque intervention dans leur immeuble par voie 

d’affichage ou en laissant un avis de passage dans leur boîte aux lettres. 

 

Le bilan chiffré et argumenté de la troisième année de ce service a été présenté au Conseil 

Départemental de Concertation Locative le 8 décembre 2020. 

 

Il a été décidé de reconduire cet ACL pour une nouvelle période de 12 mois, du 1er janvier 

31 décembre 2021 à l’issue de laquelle un nouveau bilan sera réalisé, et de conserver la 

participation financière des locataires de l’OPAC de l’Oise vivant en logement collectif à 

1,50 € par locataire et par mois. 

 

L’ACL s’applique sur l’ensemble du parc locatif collectif des communes de plus de 50 

logements soit 22.000 logements. 

 

Les communes ou l’établissement de coopération intercommunale exerçant la compétence 

relative aux dispositifs locaux de prévention de la délinquance peuvent contribuer à l’obligation 

prévue par l’article L.271-1du code de la sécurité intérieure lorsque les immeubles ou groupes 

collectifs à usage d’habitation qui y sont assujettis sont particulièrement exposés à des risques 

de délinquance. 

 

Les villes sont également des partenaires majeurs dans la gestion de la tranquillité résidentielle 

et peuvent contribuer au côté de l’OPAC de l’Oise et des locataires, au financement de cet 

accord.  

 

Leur participation financière s’élève à 0,50 centimes d’euros par logement collectif de l’OPAC 

de l’Oise situé dans leur commune.  

 

 

 

IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT :  

 

 

ARTICLE 1 : ENGAGEMENTS DE l’OPAC DE l’OISE 

 

Dans le cadre de cette convention, l’OPAC de l’Oise s’engage à concerter les services de Police 

Nationale, Gendarmerie Nationale et Police Municipale, dans le cadre des cellules de veille du 

contrat local de sécurité, sur l’utilisation de la société de sécurité privée dans des actions 

préventives ou curatives, telle que la visite des caves, des sous-sols et placards techniques. 

 

Dans ce cas, un programme prévisionnel d’intervention sur les communes de l’ARC est défini. 

 

Dans le cas d’une situation d’insécurité détectée par la municipalité concernant les immeubles 

de l’OPAC de l’Oise, le Maire ou la Police Municipale pourront demander à l’OPAC de l’Oise 

le déploiement d’agents de la société de gardiennage privée. 
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Cette demande sera analysée par l’Unité Prévention Sécurité de l’OPAC de l’Oise sur le plan 

technique et opérationnel et une réponse sera donnée sous un délai de 24 heures. Les modalités 

opérationnelles d’une telle intervention se feront par l’intermédiaire de cette unité, laquelle 

déterminera en accord avec la police municipale le mode opératoire et la durée de l’intervention. 

 

En cas de réponse négative, celle-ci sera argumentée et validée par le Directeur général de 

l’OPAC de l’Oise. 

 

L’OPAC de l’Oise s’engage à faire :  

 un bilan intermédiaire devant les associations signataires du protocole pour le 31 

octobre 2021 et un bilan définitif, au plus tard le 31 janvier 2022, 

 un bilan individuel à 6 mois aux municipalités signataires de la convention et un bilan 

individuel définitif sera produit permettant de préciser l’utilisation des sommes 

allouées, au plus tard le 31 janvier 2022. 

 

Dans le cadre de cet Accord Collectif des Locataires, l’OPAC de l’Oise s’engage à allouer en 

moyenne la somme de 200.000 € annuel en sécurité privée sur l’ensemble de son patrimoine 

collectif. 

 

 

ARTICLE 2 :  ENGAGEMENTS DE L’AGGLOMERATION DE LA REGION DE 

COMPIEGNE 

 

Aussi selon le protocole relatif au « renforcement de tranquillité des locataires de l’OPAC de 

l’Oise » signé le 10 décembre 2020 pour une durée de 12 mois soit du 1er janvier au 31 décembre 

2021, l’Agglomération de la Région de Compiègne s’est engagée à financer cette action à 

hauteur de 0,50 € par mois et par logement collectif. 

 

L’OPAC de l’Oise a répertorié 4 188 logements collectifs sur les communes concernés, se 

répartissant de la manière suivante :  

 

Communes Nombre de 

logements 

Montant en € 

COMPIÈGNE 3 742  22 452  

CHOISY AU BAC 167 1 002  

MARGNY LES COMPIÈGNE 174 1 044  

VENETTE 105 630 

Total 4 188  25 128 € 

 

 

Au titre de l’année 2021, la participation financière de l’Agglomération de la Région de 

Compiègne s’élève à 25 128 €. 

 

Soit 0,50 € x 12 mois x 4 188 logements collectifs 
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ARTICLE 3 : DUREE DE LA CONVENTION 

 

La présente convention est conclue pour une durée d’un an à compter du 1er janvier au 31 

décembre 2021, au terme duquel, la ville et l’OPAC de l’Oise, en fonction de la suite donnée 

par les locataires ou les représentants à l’Accord Collectif des Locataires et de leur propre 

évaluation de cette action, pourront la renouveler. 

 

 

ARTICLE 4 : RECOURS 

 

 

Tout litige résultant de l'exécution de la présente convention est du ressort du tribunal 

administratif territorialement compétent. 

 

 

 

Fait en trois exemplaires à Compiègne, le  

 

 

 

 

 

Le Président de Le Directeur Général  

l’Agglomération de la Région de Compiègne de l’OPAC de l’Oise 

Maire de Compiègne  

  

  

  

  

  

Philippe MARINI Vincent PERONNAUD 
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PROTOCOLE D’ACCORD RELATIF AU 

« RENFORCEMENT DE LA TRANQUILITE DES LOCATAIRES 

DE L’OPAC DE L’OISE » 

 
Préambule 

 
Conformément aux textes en vigueur, le bailleur est tenu d’assurer l’usage paisible du logement loué et le locataire de 

jouir paisiblement de son logement. Ces prescriptions sont traduites à l’OPAC de l’Oise dans les conditions générales 

du contrat de location remis au moment de la signature du bail et signées par le locataire. 

 

Aujourd’hui, la tranquillité et la sécurité des locataires dans certains immeubles de notre patrimoine et le respect des 

règles du bail sont mises à mal, aussi bien par le fait des individus venant de l’extérieur que par certains de nos 

locataires. 

Conscient qu’une politique d’entretien renforcée et une mobilisation sur site du personnel de proximité ne sont pas 

suffisantes pour garantir cette tranquillité aux locataires, l’OPAC de l’Oise, depuis de nombreuses années, s’est engagé 

dans une démarche de sécurisation globale des sites. 

Il s’agit notamment : 

- de la création de l’unité prévention sécurité depuis 1998, 

- de l’installation d’un PC de vidéo protection depuis 2004, 

- de la mise en sécurité des immeubles et des parkings : 

• Reconquête des caves avec mode de gestion approprié, 
• Mise en place de systèmes de contrôle d’accès avec badges sur les halls d’entrée d’immeubles et des 

parkings, 
• Création de places de parking « boxées », 
• Installation de dispositifs antieffraction dans les logements (modules + portes), 
• Externalisation de la collecte sélective et des déchets ménagers qui a permis en outre de réduire le coût 

des incendies d’environ 40%, 
• Mise en place de la vidéo protection dans les halls et parkings privés, 
• Mise en place du système Micro Sésame, utilisé pour le contrôle des ascenseurs, cages d’escaliers et portes 

d’entrée qui équipe en 2019, 1 264 logements et 24 cages d’escaliers dans des bâtiments de type « tour », 
• En matière de vidéo protection, à la date du 31 décembre 2019, 1 403 caméras ont été installées pour une 

couverture de 6 493 logements et 4 422 places de parking. 
 
Malgré tous les efforts consentis, force est de constater que des phénomènes de plus en plus fréquents d’occupation 
des halls d’entrée et des parties communes viennent perturber parfois gravement la tranquillité résidentielle de 
certains immeubles. Ces occupations plus ou moins structurées peuvent se déplacer d’un patrimoine à l’autre en 
fonction des éléments variables qui les motivent (trafic de stupéfiants, consommation d’alcool, etc.). 
 
C’est pour cette raison qu’au‐delà de la sécurisation technique, l’OPAC de l’Oise est convaincu qu’une présence 

humaine régulatrice est indispensable pour répondre aux besoins de tranquillité des locataires et assurer le respect 

des lieux. 



2 
Protocole d’accord relatif au « renforcement de la tranquillité des locataires» de l’OPAC de l’Oise 

 

 

L’OPAC de l’Oise souhaite donc démultiplier les équipes de professionnels de la sécurité sur le patrimoine, afin de 

renforcer la sécurité et la tranquillité des locataires résidant dans les immeubles collectifs d’habitation. 

L'enjeu de cet accord est d'apporter un service complémentaire aux locataires afin d’accroitre leur tranquillité 

résidentielle. Après une année d’expérimentation de juin 2017 à mai 2018, les associations signataires ont accepté 

de renouveler cet accord pour une année supplémentaire de juillet 2018 à juin 2019, puis de juillet 2019 à décembre 

2020. 

 

Cet accord collectif des locataires est signé dans le cadre de l'article 42 de la loi du 23 décembre 1986, modifiée par 

l'article 13 de la loi MOLLE du 25 mars 2009 portant sur les accords collectifs.  

La loi n°2006-872 du 13 juillet 2006 a introduit la possibilité de conclure un accord collectif portant sur l’amélioration 
de la sécurité par application de l’article 42 précité. 
 
En ce qui concerne les accords collectifs locaux, ils peuvent être conclus par : 
- une ou plusieurs associations affiliées à une organisation siégeant à la commission nationale de concertation, 
présentes dans le patrimoine du bailleur ; 
- une ou plusieurs associations regroupant au moins 50 % des voix des locataires aux élections au conseil 
d’administration de l’organisme HLM ; 
- une ou plusieurs associations regroupant au moins 20 % des locataires concernés par l’accord. 
 

Article 1 : Objet du  dispositif « Renforcement de la tranquillité des locataires de l’OPAC de l’Oise » 

Le dispositif a des missions à la fois préventives et dissuasives en vue de : 

 Contrôler l'accès aux parties communes des résidences, en prévenant notamment  

les occupations illicites. 

 Assurer la sécurité des immeubles en inspectant les parties communes et les gaines techniques afin de 

rechercher tout objet dangereux ou prohibé (armes, produits stupéfiants, liquides ou objets inflammables …). 

 

Les missions des agents de tranquillité-sécurité n'ont en aucun cas un caractère répressif : les agents ne se substituent 

pas aux services de Police et de Gendarmerie avec lesquels l’OPAC de l’Oise entretient un partenariat actif dans le 

cadre des instances locales de sécurité et de prévention de la délinquance. 

 

Ces agents disposent toutefois du droit dévolu à tout citoyen d’interpeller l’auteur d’un crime ou d’un délit flagrant 

afin de le mettre à la disposition d’un officier de police judiciaire (Article 73 du Code de procédure pénale). 

 

Article 2 : La définition de la prestation 

2.1 ‐ Le territoire d’intervention. 

L’ACL « renforcement de la tranquillité des locataires de l’OPAC de l’Oise » » s’applique à l’ensemble du patrimoine 

collectif de l’OPAC de l’Oise, sauf au patrimoine collectif se trouvant dans des communes de moins de 50 logements. 

En cas de besoin, l’OPAC de l’Oise interviendra sur ce patrimoine hors ACL. 

Les agents ne peuvent exercer leurs fonctions qu’à l’intérieur des bâtiments  ou dans la limite des lieux dont ils ont la 

garde (Article L613-1 du code de la sécurité intérieure). 

La mission se limitera strictement aux emprises propriétés de l’OPAC de l’Oise, c’est‐à‐dire aux halls d’entrée des 

immeubles, cages d’escalier, parkings, parties communes des caves, locaux techniques divers et espaces extérieurs 

appartenant à l’OPAC de l’Oise. 

Les agents ne sont pas habilités à pénétrer dans des parties privées relevant d’un contrat de bail (ex : logement, cave 

privée …), à moins qu’ils n’y aient été invités par le locataire. 
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2.2 ‐ Les modalités d'intervention. 

Une équipe de 3 personnes au minimum sera présente à chaque intervention. Les horaires et la durée d’intervention 

sont définis par l’OPAC de l’Oise :  

- en fonction du caractère de l’intervention, 

- en fonction des fiches de prévention sécurité, des appels des locataires auprès du numéro vert ou de 

l’unité Prévention-Sécurité, ou encore sur demande spécifique des force de l’ordre, 

- dans une logique de prévention sur l’ensemble du patrimoine collectif concerné par cet accord. 

Afin d’être bien identifiés et repérables, les agents portent une tenue particulière, ne prêtant pas à confusion avec les 

uniformes des représentants de la force publique. 

 
Trois types de présence ou d’intervention sont possibles : 

 présence statique et permanente de l’équipe sur un site donné au cours d’une même soirée, 

 présence mobile : l’équipe se déplace sur un itinéraire donné mais aléatoire. Des concentrations peuvent avoir 

lieu sur certains sites lorsque la situation l’exige, 

 intervention ciblée de l’équipe à la demande d’un locataire par le biais de la fiche prévention sécurité  et après 

que l’unité Prévention Sécurité de l’OPAC de l’Oise se soit assurée de la pertinence de la demande. Dans ce cas 

l’OPAC de l’Oise s’engage à apporter une réponse ou à contacter le locataire à l’origine de la demande 

d’intervention sous un délai de 36 heures ouvrables. 

 

Ce dispositif n’a pas vocation à réaliser des interventions d’urgence pour lesquelles les locataires devront faire 

appel à la police et la gendarmerie.  

 

Le locataire insatisfait pourra saisir une commission de recours composée des Associations représentatives des 

locataires ayant signé cet Accord collectif des locataires, du Directeur de l’OPAC de l’Oise ou de son 

représentant, et du responsable de l’Unité Prévention sécurité. Celle-ci se prononcera dans un délai d’une 

semaine à partir de la saisine.  

 

Article 3 : Incidences financières et modalités de révision des prix 

Une participation financière de 1,50 €/TTC par logement et par mois est demandée pour la mise en place de ce service 

aux locataires concernés par le présent accord. Le montant de cette participation ne sera pas révisé pendant toute la 

durée de l’accord. 

 

Article 4 : Application de l’accord 

 

Chaque titulaire de bail de l’OPAC de l’Oise, concerné par cet accord, est tenu au paiement de la somme évoquée à 

l'article 3, qui apparaîtra chaque mois sur son avis d'échéance de loyer. 

Le contrat s'imposera à tout nouveau locataire, lequel se verra remettre à la signature du bail un exemplaire du 

protocole relatif au dispositif « renforcement des outils de la prévention sécurité à l’OPAC de l’Oise». 

 

Article 5 : Durée de l'accord 

Le présent accord aura une durée de 12 mois (de janvier à décembre 2021) et peut être renouvelé après bilan 
intermédiaire définitif qui sera présenté au plus tard fin octobre 2021, afin de solliciter le renouvellement auprès des 
signataires de cet accord.  
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Article 6 : Clause de modification et d’évaluation de l’offre de services 

L’OPAC de l’Oise s’engage à faire devant les associations signataires de ce protocole un bilan intermédiaire au plus 
tard le 31 octobre 2021 et un bilan définitif, au plus tard le 31 janvier 2022. 

Par ailleurs, l’OPAC de l’Oise s’engage à rencontrer les représentants des associations signataires du protocole pour 

toute explication concernant ce dispositif dans les 15 jours suivant leur demande. 

L’OPAC de l’Oise s’engage aussi à ne pas effectuer de modifications à ce protocole sans l’accord préalable des 

associations signataires. 

Une information annuelle sera faite devant le Conseil départemental de concertation locative. 

 

Article 7 : Information aux locataires 

Chaque intervention de la société de sécurité sera portée à la connaissance des locataires par voie d’affichage dans 
les halls d’entrée ou par avis de passage dans les boites aux lettres. L’OPAC de l’Oise s’engage à poursuivre les actions 
d’information auprès des locataires sur les interventions des agents de sécurité. 

 

Article 8 : Dénonciation 

Après signature par les associations représentatives, cet ACL sera notifié par l’OPAC de l’Oise individuellement aux 
locataires, qui peuvent le dénoncer si 50 % d’entre eux le rejettent par écrit par lettre recommandée avec accusé de 
réception, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification. 

La dénonciation du présent accord pourra aussi être faite à l’initiative d’au moins 50 % des locataires concernés, au 
plus tard 6 mois avant son échéance annuelle. Cette dénonciation devra faire l’objet d’un courrier individuel motivé, 
adressé à l’OPAC de l’Oise par lettre recommandée avec accusé de réception. 

La dénonciation pourra être faite à tout moment à l’initiative de l’OPAC de l’Oise. 

 

Fait en 4 exemplaires,  

À Beauvais, le 10 décembre 2020 
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